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(4) dans la mesure où ce sera praticable, eu égard au trafic et au
service,

(a) toutes parties dangereuses de ces voies d'accès et lieux de tra-
vail, (par exemple: ouvertures, tournants et bords dangereux) devront
être munis de garde-corps appropriés d'une hauteur d'au moins 75 centi-
mètres (2 pieds 6 polices);

(b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin
devront être munis de chaque côté, jusqu'à une hauteur d'au moins
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps continués à chaque
extrémité, sur une longueur suffisante qui n'aura pas à dépasser 4 m. 50
(5 yards).
(5) Les conditions de dimensions prévues par le paragraphe 4 du pré-

sent article seront considérées comme satisfaites, en ce qui concerne les engins
en usage à la date de la ratification de la présente convention, si les chiffres
des mesures effectivement réalisées ne sont pas inférieurs de plus de 10 pour
cent aux chiffres mentionnés dans ledit paragraphe 4.

Article 3

(1) Lorsqu'un bateau est mouillé près d'un quai ou d'un autre bâtiment en
des opérations à effectuer, des moyens d'accès offrant des garanties de sécu-
devront être à la-disposition des travailleurs pour se rendre sur le bateau ou
'evenir, à moins que les circonstances soient telles qu'ils puissent le faire, en
Sexice de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à des risques
cidents.
(2) Ces moyens d'accès devront consister:

(a) lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l'échelle de coupée
du bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue;

(b) dans les autres cas, en une échelle.

(3) Les dispositifs spécifiés à la lettre (a) du paragraphe (2) du présent
,le devront avoir une largeur d'au moins 55 centimètres (22 pouces); ils
'ont être solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison
ievra pas être trop forte et les matériaux employés pour leur construction
'Ont être de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés
toute leur longueur d'un garde-corps efficace d'une hauteur nette d'au moins
entimètres (2 pieds 9 pouces) ou, s'il s'agit de l'échelle de coupée, munis d'un
le-corps efficace de la même hauteur d'un seul côté à la condition que l'autre
soit efficacement protégé par le flanc du bateau.
Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica-
de la présente convention pourront rester en service:

(a) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d'une
hauteur nette d'au moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jusqu'à.
ce que ceux-ci soient renouvelés;

(b) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d'une-
hauteur nette d'au moins 75 centimètres (2 pieds 6 pouces, pen-
dans deux années à dater de la ratification de la présente convention.

) Les échelles spécifiées à la lettre (b) du paragraphe (2) du présent
,le seront d'une longueur et d'une solidité suffisantes et convenablement assu-

(5) (a) Des dérogations aux dispositions du présent article pourront être
accordées par les autorités compétentes chaque fois qu'elles estime-
ront que les dispositifs spécifiés ne sont pas indispensables à lat


